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N° 17.088 
 
 
L'An Deux Mille Dix-Sept, le 30 juin, à 18 h00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 23 juin 2017            Le 23 juin 2017 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, 
M. Gérard JOUY, Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Patrick MARENGO 

 M. Gérard FILOCHE représenté par M. Didier QUENTIN 
 M. Alain LARRAIN représenté par Mme Annie CHABANEAU 
 M. Pierre PAPEIX représenté par René-Luc CHABASSE 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : M. Bruno JARROIR 
 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  GARANTIE DE LA VILLE DE ROYAN, POUR LE REMBOURSEMENT DE QUATRE 

PRÊTS  RÉALISÉS PAR LA SA HLM CLAIRSIENNE AUPRÈS DE LA CAISSE DES 
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – ACQUISITION EN VENTE EN L’ÉTAT FUTUR 
D’ACHÈVEMENT (VEFA) DE 28 LOGEMENTS RUE DES LOUTRES À ROYAN 

           
RAPPORTEUR : M. CAU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

 
 



 La SA HLM CLAIRSIENNE a sollicité la Caisse des Dépôts et Consignations, 
pour la réalisation de quatre prêts, dans le cadre du programme d’acquisition en 
Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) de 28 logements Rue des Loutres à 
ROYAN. 
 
 En conséquence, la Commune de ROYAN est appelée à délibérer en vue 
d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour les quatre prêts réalisés par la 
SA HLM CLAIRSIENNE. 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu les articles L 2252.1 et L 2252.2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), 

- Vu l’article 2298 du Code Civil, 

- Vu l’avis de la Commission des Finances, 

- Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1er – La Commune de ROYAN accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour 
le remboursement de quatre prêts d’un montant de 499 995 €, 190 759 €, 
1 015 257 € et 423 658 € que la SA HLM CLAIRSIENNE  se propose de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Ces prêts P.L.U.S. et P.L.A.I. sont destinés à financer l’acquisition en VEFA de 
28 logements Rue des Loutres à ROYAN. 
 
ARTICLE 2 – Les caractéristiques du Prêt Locatif Aidé d’Intégration « PLAI » consenti 
par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
 

- Montant 499 995 € 
- Durée du préfinancement Néant 
- Durée total du prêt 40 ans 
- Echéances Annuelles 
- Index Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel 
  Annuel 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du contrat de prêt -0,20 pdb 
Révision du taux d’intérêt à chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

- Profil d’amortissement Amortissement déduit de l’échéance 
Si le montant des intérêts calculés est 
supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme 
d’intérêts différés 

- Modalité de révision Double révisabilité limitée 
- Taux de progressivité des 
  Echéances 

De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable 
à l’émission et à la date d’effet du 
contrat en cas de variation du taux du 
Livret A) 
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être 
inférieur à 0 %. 

  
 



 – Les caractéristiques du Prêt Locatif Aidé d’Intégration Foncier « PLAI 
Foncier » consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
 

- Montant 190 759 € 
- Durée du préfinancement Néant 
- Durée total du prêt 50 ans 
- Echéances Annuelles 
- Index Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel 
  annuel 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du contrat de prêt -0,20 pdb 
Révision du taux d’intérêt à chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

- Profil d’amortissement Amortissement déduit de l’échéance 
Si le montant des intérêts calculés est 
supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme 
d’intérêts différés 

- Modalité de révision Double révisabilité limitée 
- Taux de progressivité des 
  échéances 

De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable 
à l’émission et à la date d’effet du 
contrat en cas de variation du taux du 
Livret A) 
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être 
inférieur à 0 %. 

 
ARTICLE 3 – Les caractéristiques du Prêt Locatif à Usage Social « PLUS » consenti par 
la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
 

- Montant 1 015 257 € 
- Durée du préfinancement Néant 
- Durée total du prêt 40 ans 
- Echéances Annuelles 
- Index Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel 
  annuel 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du contrat de prêt +60 pdb 
Révision du taux d’intérêt à chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

- Profil d’amortissement Amortissement déduit de l’échéance 
Si le montant des intérêts calculés est 
supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme 
d’intérêts différés 

- Modalité de révision Double révisabilité limitée 
 

- Taux de progressivité des 
  échéances 

De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable 
à l’émission et à la date d’effet du 
contrat en cas de variation du taux du 
Livret A) 
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être 
inférieur à 0 %. 

  



 – Les caractéristiques du Prêt Locatif à Usage Social Foncier « PLUS 
Foncier » consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
 

- Montant 423 658 € 
- Durée du préfinancement Néant 
- Durée total du prêt 50 ans 
- Echéances Annuelles 
- Index Livret A 
- Taux d’intérêt actuariel 
  annuel 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du contrat de prêt +0,60 pdb 
Révision du taux d’intérêt à chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux 
d’intérêt puisse être inférieur à 0% 

- Profil d’amortissement Amortissement déduit de l’échéance 
Si le montant des intérêts calculés est 
supérieur au montant de l’échéance, la 
différence est stockée sous forme 
d’intérêts différés 

- Modalité de révision Double révisabilité limitée 

- Taux de progressivité des 
  échéances 

De 0 % à 0,50 % maximum (actualisable 
à l’émission et à la date d’effet du 
contrat en cas de variation du taux du 
Livret A) 
Révision du taux de progressivité à 
chaque échéance en fonction de la 
variation du taux du Livret A sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être 
inférieur à 0 %. 

 
ARTICLE 4 – La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au 
complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
ARTICLE 5 – Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée des prêts à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ces 
prêts. 
 
ARTICLE 6 – Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêts 
qui seront passées entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire 
Compte tenu de l’accomplissement 
des formalités légales 
le 7 juillet 2017 
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